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SOUS-AMENDEMENT N o 150

présenté par
M. Christophle, Mme Allemand, M. Aviragnet, M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, 

M. Baumel, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, M. Philippe Brun, M. Califer, 
Mme Capdevielle, M. Courbon, M. David, M. Delaporte, M. Delautrette, Mme Diop, 

Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Echaniz, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, M. Garot, 
Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Emmanuel Grégoire, M. Guedj, M. Hablot, 

Mme Hadizadeh, Mme Herouin-Léautey, Mme Céline Hervieu, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, Mme Keloua Hachi, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, 

Mme Pantel, M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, M. Proença, 
Mme Rossi, Mme Rouaux, M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, 
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à l'amendement n° 57 de M. Taché

----------

ARTICLE 1ER A

À la fin de l’alinéa 3, substituer aux mots : 

« de nationalité étrangère »

les mots : 

« qu’ils soient de nationalité étrangère ou non ». 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Ce sous-amendement vise à préciser le champ ratione rationae de l'amendement auquel il se 
rapporte. S'il est effectivement nécessaire de prévoir qu'aucun élément supplémentaire ne peut être 
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demandé aux futurs époux de nationalité étrangère, il est également nécessaire d'expliciter que cette 
règle doit valoir dans tous les cas... 

Tel est le sens de ce sous-amendement. 


